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INTRODUCTION 

 

Depuis environ dix ans, de nombreuses études ont été menées concernant le 

syndrome d’épuisement professionnel, ou burnout, chez les médecins généralistes 

(1) (2) (3) (4) (5) (6). Elles concluent que les médecins généralistes souffrent plus 

de syndrome d’épuisement professionnel que la population générale, et que l’un 

des facteurs protecteurs est d’avoir un secrétariat (1) (2) (4). 

 

Les secrétaires permettent donc de diminuer la prévalence du syndrome 

d’épuisement professionnel chez les médecins généralistes, qu’en est-il de leur état 

de santé ? Aucune étude n’a encore été réalisée à ce sujet.  

 

Il n’existe pas de Diplôme d’Etat spécifique à la profession de secrétaire médicale 

mais leur formation est reconnue par un Titre Professionnel de niveau IV et/ou 

Certificats de Compétences Professionnelles (CCP) (7). Chaque organisme 

dispense sa propre formation, en centre ou à distance.  

 

56% des médecins généralistes disposent d’un secrétariat médical. Dans 80% des 

cas il s’agit d’un secrétariat physique. La présence d’un secrétariat est plus 

fréquente chez les médecins exerçant en groupe, au-delà d’un certain seuil 

d’activité et chez les médecins les plus jeunes (8). Le cabinet médical libéral est l’un 

des maillons essentiels du système de santé actuel. Les médecins généralistes, et 

leurs secrétaires, sont les premiers confrontés aux besoins des patients. L’étude de 

la prévalence du syndrome d’épuisement professionnel chez les secrétaires 

médicales nous parait importante afin de protéger les secrétaires et de pouvoir 

travailler efficacement avec elles. Cette préoccupation est partagée par la Haute 

Autorité de Santé selon les recommandations de Mars 2017 « il faut que les 

managers de nos entreprises, nos ressources humaines et tous les travailleurs en 

règle générale soient en capacité de repérer un collègue en situation d’épuisement 

professionnel pour donner l’alerte le plus rapidement possible »  (9). 
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Le syndrome d’épuisement professionnel ne figure dans aucune des classifications 

actuelles des troubles mentaux. Il est absent du DSM-V (5ème édition du Manuel 

diagnostique et statistique des troubles mentaux) de l’American Psychiatric 

Association et du CIM-10 (10ème révision de la Classification internationale des 

maladies) de l’Organisation Mondiale de la Santé (10).  

Les travaux princeps, notamment ceux de Christina Maslach, ont permis de 

concevoir le syndrome d’épuisement professionnel comme un processus de 

dégradation du rapport subjectif au travail. Ce syndrome n’est pas une nouvelle 

catégorie de maladie psychiatrique, mais une spirale dangereuse susceptible de 

conduire au basculement dans la maladie et à la désinsertion sur le plan 

professionnel, social et familial (9). 

Plusieurs facteurs de risque ont été identifiés : intensité et organisation du travail, 

exigences émotionnelles importantes, autonomie et marge de manœuvre, relations 

dans le travail, conflits de valeurs, insécurité de l’emploi (9). 

 

Quelle est l’importance de la souffrance des secrétaires travaillant dans les cabinets 

médicaux libéraux ? Sont-elles autant impactées par le syndrome d’épuisement 

professionnel que les médecins avec qui elles travaillent ? La prévalence du 

syndrome d’épuisement professionnel chez les secrétaires médicales est-elle plus 

importante que dans la population salariée active ? 

 

L’objectif principal de cette étude est d’établir un état des lieux du syndrome 

d’épuisement professionnel chez les secrétaires médicales physiques des cabinets 

libéraux de médecine générale en Midi-Pyrénées de mai 2018 à novembre 2018.  

 

Les objectifs secondaires sont de comparer la prévalence du syndrome 

d’épuisement professionnel chez les secrétaires médicales avec les salariés actifs 

en France entre 2007 et 2012 et avec les médecins généralistes, et d’identifier 

certains facteurs protecteurs ou aggravants.  
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MATERIELS ET METHODES :  

 

1- Type d’étude : 

C’est une étude épidémiologique, quantitative, prospective, descriptive. Le recueil 

des données a eu lieu de mai 2018 à novembre 2018 chez les secrétaires médicales 

physiques des cabinets libéraux de médecine générale de l’ancienne région Midi-

Pyrénées.  

 

2- Matériels : 

  2.1 Choix du MBI Maslach Inventory Burnout : 

Dans les années 1980 Christina Maslach, chercheuse en psychologie sociale, a 

mené de nombreux entretiens auprès de personnes émotionnellement 

« éprouvées » par le travail. Ces entretiens ont permis d’établir une première 

échelle de mesure. Les analyses statistiques des résultats ont mis en évidence 

plusieurs dimensions qu’elle a prises en compte pour construire une deuxième 

échelle, le MBI (Maslach, Burnout Inventory) (9). 

Les études menées avec le MBI ont permis de concevoir le syndrome d’épuisement 

professionnel comme un processus de dégradation du rapport subjectif au travail à 

travers trois dimensions : l’épuisement émotionnel, la dépersonnalisation et la 

diminution de l’accomplissement personnel au travail. 

La définition du syndrome d’épuisement professionnel est donc née d’un instrument 

de mesure (10). 

 

D’après la recommandation HAS établie en mars 2017 « Repérage et prise en 

charge cliniques du syndrome d’épuisement professionnel ou burnout », le MBI est 

le questionnaire scientifiquement validé le plus utilisé aujourd’hui concernant l’étude 

du syndrome d’épuisement professionnel (9). Il est utilisé dans 85% des études 

scientifiques relatives au syndrome d’épuisement professionnel (9). Sa traduction 

française est validée. 
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  2.2 Elaboration du questionnaire :  

Nous avons rédigé un questionnaire en deux parties : la première partie permettait 

de réaliser une étude épidémiologique chez les secrétaires et la seconde partie était 

constituée du MBI afin d’évaluer la prévalence du syndrome d’épuisement 

professionnel chez les sujets répondant au questionnaire.  

Lors de l’atelier « questionnaire » mené par la faculté nous avons travaillé sur les 

points suivants : 

2.2.1 Age et nombre d’années d’exercice : 

Ils requièrent une réponse numérique libre. Ces données avaient pour but de définir 

des groupes d’études. 

2.2.2 Les huit départements de Midi-Pyrénées : 

 Ils ont été intégrés au questionnaire afin d’évaluer si les réponses étaient 

représentatives de l’ensemble du territoire étudié. 

2.2.3 Appréciation des conditions de travail :  

Pour évaluer les conditions de travail de chaque secrétaire, il était indispensable 

d’étudier le cabinet dans lequel elle exerçait. La question initiale était « combien de 

patients sont suivis dans le cabinet où vous travaillez ? ». Mais nous avons craint 

que les secrétaires ne connaissent pas avec exactitude la réponse à cette question. 

Nous avons donc décidé lors de l’atelier de modifier notre approche. Nous avons 

rédigé trois questions afin de différencier les cabinets médicaux ayant une grande 

patientèle des cabinets médicaux plus confidentiels : quel est le nombre de 

médecin(s) exerçant au sein du cabinet médical ? Combien de secrétaire(s) 

exerçent au sein du cabinet médical ? Combien compte d’habitants la commune où 

les secrétaires travaillent ? Des valeurs numériques étaient proposées pour les 

deux premières questions et trois choix étaient possibles pour la troisième question. 

  2.2.4 Nombre d’habitants du lieu d’exercice : 

 D’après l’INSEE, les communes rurales sont définies par des communes sans zone 

de bâti continu comptant moins de 2 000 habitants (11). Il n’existe pas de distinction 

entre les communes isolées de moins de 2 000 habitants et le reste des communes. 

Afin d’évaluer l’isolement et l’accès aux soins, j’ai arbitrairement fixé – avec l’accord 

du médecin encadrant l’atelier « questionnaire » - une deuxième distinction à 
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10 000 habitants. Ainsi trois réponses étaient possibles à la question « Combien y 

a-t-il d’habitants dans la commune où vous travaillez ? » : strictement inférieur à 

2 000 habitants, entre 2 000 et 10 000 habitants et strictement supérieur à 10 000 

habitants. 

  2.2.5 Echelle diagnostique MBI : 

Le terme de « patients » a été utilisé dans le MBI, conformément à la version 

originale du MBI de 22 items destinée aux professions d’aide (MBI-HSS Human 

Services Survey) (9). 

Le questionnaire comporte au total 28 items. 22 items correspondent au MBI et 6 

items concernent la secrétaire et le cabinet médical. (Annexe 1) 

 

  2.3 Support utilisé pour le questionnaire : 

Nous avons utilisé le support Google Forms 2018 pour mettre en ligne le 

questionnaire. Il fallait répondre à tous les items pour que le questionnaire soit validé 

et une seule réponse par item était possible. 

 

  2.4 Prétest du questionnaire : 

Nous avons soumis le questionnaire et le texte de présentation à cinq secrétaires 

médicales hospitalières. Nous n’avons pas modifié le questionnaire mais nous 

avons retravaillé le texte d’introduction pour susciter de l’intérêt chez les secrétaires 

médicales libérales. Nous avons employé le terme de burnout à l’attention des 

secrétaires pour une meilleure compréhension du sujet (Annexe 2). 

 

3- Critères d’inclusion : 

L’étude a été menée exclusivement chez les secrétaires médicales femmes, qui 

travaillaient physiquement dans un cabinet libéral de médecine générale en Midi-

Pyrénées entre mai et novembre 2018. 

Pour des raisons de faisabilité le cabinet médical devait se situer dans l’ancienne 

région Midi-Pyrénées, soit dans un des départements suivants : Ariège (09), 
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Aveyron (12), Haute-Garonne (31), Gers (32), Lot (46), Hautes-Pyrénées (65), Tarn 

(81) et Tarn-et-Garonne (82). Le cabinet médical devait compter au moins un 

médecin généraliste parmi les praticiens exerçant dans le cabinet. 

 

L’étude a été réalisée uniquement chez les secrétaires médicales femmes car d’une 

part la prévalence du syndrome d’épuisement professionnel varie selon le sexe 

chez les salariés actifs dans une étude menée de 2007 à 2012 (12) et d’autre part 

la profession de secrétaire médicale est quasi exclusivement féminine. 

  

L’étude de la prévalence et des facteurs de risques du syndrome d’épuisement 

professionnel chez les médecins généralistes du Gers a été réalisée en 2016. La 

première mesure à mettre en place pour prévenir le syndrome d’épuisement 

professionnel, d’après les médecins généralistes, était de diminuer/simplifier les 

tâches administratives. La deuxième mesure était d’avoir un secrétariat performant 

(1). Cette mesure était également la conclusion d’une thèse réalisée en 2016 chez 

les généralistes Picards (4). Notre étude porte exclusivement sur les secrétaires 

travaillant physiquement dans le cabinet médical car elles sont les collaboratrices 

directes des médecins généralistes libéraux. 

 

4- Critères d’exclusion :  

Les critères suivants ont été exclus de l’étude : les hommes, les secrétaires 

travaillant à distance, les secrétaires des cabinets ne comptant pas de médecin 

généraliste et les cabinets hors Midi-Pyrénées. 

 

5- Critère de jugement : le syndrome d’épuisement professionnel  

Le MBI est constituée de 22 items cotés de 0 à 6. Chaque item correspond à l’une 

des trois dimensions explorées par le MBI, les résultats obtenus à chaque item sont 

additionnés entre eux ce qui permet d’obtenir un score pour chaque dimension du 

syndrome d’épuisement professionnel : « score faible », « score modéré » ou 

« score élevé ». 
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- l’épuisement émotionnel se traduit par une érosion de l’engagement. Il est évalué 

par neuf items (1, 2, 3, 6, 8, 13, 14, 16 et 20). Une valeur numérique élevée traduit 

un score élevé de syndrome d’épuisement professionnel. 

- la dépersonnalisation, ou le cynisme vis-à-vis du travail se traduit par une érosion 

des sentiments. Elle est évaluée par cinq items (5, 10, 11, 15 et 22). Une valeur 

numérique élevée traduit un score élevé de syndrome d’épuisement professionnel. 

- l’accomplissement personnel se traduit par une érosion de l’adéquation entre le 

poste et le travailleur (vécu comme une crise personnelle). Il est évalué par huit 

items (4, 7, 9, 12, 17, 18, 19 et 21). Une valeur numérique élevée traduit un score 

faible de syndrome d’épuisement professionnel (9). 

 

 EPUISEMENT DEPERSONNALISATION ACCOMPLISSEMENT 
 EMOTIONNEL  PERSONNEL 
Score faible ≤ 17 ≤ 5 ≤ 33 
Score modéré 18 à 29 6 à 11 34 à 39 
Score élevé ≥ 30 ≥ 12 ≥ 40 

 
 

La prévalence du syndrome d’épuisement professionnel était calculée en fonction 

du nombre de secrétaires médicales ayant au moins un score élevé dans les 

dimensions d’épuisement professionnel et de dépersonnalisation ou un score faible 

dans la dimension d’accomplissement personnel. 

 

6- Méthodes : 

  6.1 Recensement des généralistes et des cabinets médicaux : 

Nous avons établi une première liste des médecins généralistes du Gers sur Excel 

2018 via l’annuaire du site internet du Conseil National de l’Ordre des Médecins. 

Nous avons complété la liste avec les numéros de téléphone des cabinets médicaux 

via le site internet des Pages Jaunes.  

Nous avons ensuite établi les listes des médecins généralistes des sept autres 

départements avec les Pages Jaunes.  
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Nous avons regroupé les médecins exerçant dans le même cabinet médical à l’aide 

de l’adresse indiquée par les Pages Jaunes. 

La liste des cabinets médicaux de Haute-Garonne n’était pas exhaustive faute de 

temps. Les listes des sept autres départements étaient exhaustives. 

 

  6.2 Appel des cabinets médicaux : 

Avec l’aide de deux collaboratrices nous avons contacté les secrétaires par 

téléphone en appelant les cabinets médicaux. Nous avons choisi ce mode de 

diffusion pour obtenir un taux de réponse optimal mais cette étape a été 

particulièrement chronophage. Nous avons appelé les secrétaires du 2 mai 2018 au 

15 novembre 2018. 

Nous avons commencé par appeler les secrétaires d’Ariège puis nous avons 

contacté les cabinets médicaux du Lot, des Hautes-Pyrénées, d’Aveyron, du Gers, 

du Tarn-et-Garonne, du Tarn, et enfin de Haute-Garonne. 

 

Nous avons débuté par les cabinets regroupant au moins trois médecins 

généralistes et les Maisons de Santé Pluridisciplinaires. Puis nous avons étendu les 

appels aux cabinets comptant deux médecins généralistes puis à des médecins 

généralistes installés seuls.   

Nous n’avons pas contacté de façon exhaustive toutes les secrétaires médicales de 

Midi-Pyrénées. 

 

Après nous être présentées et avoir expliqué l’objectif de l’étude, nous demandions 

l’accord des secrétaires pour leur envoyer le lien du questionnaire par adresse 

électronique. Elles nous communiquaient leur adresse électronique, personnelle ou 

professionnelle. Nous leur demandions également de diffuser le questionnaire à 

leurs collègues secrétaires si elles en avaient. Les listes Excel 2018 étaient ensuite 

complétées avec les adresses électroniques des secrétaires. 
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  6.3 Envoi du questionnaire aux adresses électroniques : 

 Après obtention de l’adresse électronique des secrétaires, nous envoyions le lien 

du questionnaire dans le délai maximal d’une semaine via la messagerie 

questionnaire.these2018@gmail.com. Chaque questionnaire a été envoyé 

nominativement à chacune des secrétaires. Le lien du questionnaire était 

accompagné d’une présentation de l’étude (Annexe 2). 

 

  6.4 Relance : 

Une relance par courrier électronique, accompagnée du lien du questionnaire, a été 

effectuée de façon nominative auprès de 180 secrétaires du 22 au 27 novembre 

2018 (Annexe 3). 

 

7- Analyses statistiques : 

 

Les variables continues sont exprimées en moyennes et écarts types et les 

variables qualitatives en nombres et pourcentages de sujets concernés. Nous avons 

comparé les deux groupes en utilisant des tests paramétriques de Student pour les 

variables continues et du Chi2 pour les variables qualitatives. La recherche de 

facteur de risque de syndrome d’épuisement professionnel s'est réalisée par 

l'emploi d'un modèle de régression logistique où l'hypothèse de log linéarité est 

vérifiée pour les variables continues. Le risque de première espèce alpha est fixé à 

0.05 et tous les tests sont bilatéraux.  

Les analyses ont été effectuées avec le logiciel R 3.5.1. (R Core Team (2018). R: A 

language and environment for statistical computing. R Foundation for Statistical 

Computing, Vienna, Austria. https://www.R-project.org/). 

 

 

 

https://www.r-project.org/
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RESULTATS 

1- Diagramme de flux : 
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2- Tableau récapitulatif : 

 

Nombre de 
médecins 

Cabinets 
recensés 

Appels 
effectués 

  

Courriers 
électroniques 

envoyés 

Réponses 
obtenues 

09 Ariège 196 74 25 13 10 
12 Aveyron 311 126 72 29 33 
31 Haute-Garonne 1711 237* 81 26 18 
32 Gers 261 96 38 26 25 
46 Lot 197 93 18 6 5 
65 Hautes-Pyrénées 294 156 49 30 19 
81 Tarn 428 165 67 29 28 
82 Tarn-et-Garonne 264 120 38 21 13 
TOTAL 3662 1067 388 180 151 

* Non exhaustif 

 

3- Analyses épidémiologiques des secrétaires ayant participé à 

l’étude/de l’échantillon : 

 3.1 Age : 

La moyenne d’âge des secrétaires était de 47 ans (écart type 10.77), la médiane 

était de 50 ans. Les secrétaires les plus jeunes avaient 22 ans et les plus âgées 

avaient 62 ans. 

 

 3.2 Nombre d’années d’exercice : 

Le nombre moyen d’années d’exercice dans un cabinet libéral de médecine 

générale était de 16 ans (écart type 11.54) pour une médiane de 15 ans. La durée 

d’expérience la plus basse était de 3 mois, la plus élevée était de 40 ans. 

 

 3.3 Départements d’exercice : 

 

Nombre de secrétaires 
(valeurs absolues) 

Nombre de secrétaires 
(pourcentages) 

09 Ariège 10 6.6 % 
12 Aveyron 33 21.9 % 
31 Haute-Garonne 18 11.9 % 
32 Gers 25 16.6 % 
46 Lot 5 3.3 % 
65 Hautes-Pyrénées 19 12.6 % 
81 Tarn 28 18.5 % 
82 Tarn-et-Garonne 13 8.6 % 
TOTAL 151 100 % 
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3.4 Nombre de secrétaires exerçant dans le cabinet médical : 

 

 
 

 

 3.5 Nombre de médecins généralistes exerçant dans le cabinet  
  médical : 
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 3.6 Nombre d’habitants de la commune d’exercice : 

 

 
 

4- Prévalence du syndrome d’épuisement professionnel : 

 4.1 Total : 

60 (39.74 %) secrétaires médicales étaient en situation de syndrome d’épuisement 

professionnel sur 151 secrétaires médicales ayant participé à l’étude. 

91 (60.26 %) secrétaires médicales ne présentaient pas de syndrome d’épuisement 

professionnel sur 151 secrétaires médicales ayant participé à l’étude. 

 

 4.2 Résultats par dimension : 

37 (24.50 %) secrétaires médicales étaient en situation de syndrome d’épuisement 

professionnel dans strictement une des trois dimensions. 

20 (13.25 %) secrétaires médicales étaient en situation de syndrome d’épuisement 

professionnel dans strictement deux des trois dimensions. 

3 (1.99%) secrétaires médicales étaient en situation de syndrome d’épuisement 

professionnel dans les trois dimensions. 
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Epuisement 
émotionnel Dépersonnalisation Accomplissement 

personnel 
Score faible 86 84 24 
Score modéré 28 42 39 
Score élevé 37 25 88 

 

 

 4.3 Par département :  

 

 

Syndrome d'épuisement 
professionnel  

(valeurs absolues) 

Syndrome d'épuisement 
professionnel  

(pourcentages) 
09 Ariège 3 30 % 
12 Aveyron 13 39.40 % 
31 Haute-Garonne 5 27.80 % 
32 Gers 9 36 % 
46 Lot 2 40 % 
65 Hautes-Pyrénées 9 47.40 % 
81 Tarn 11 39.30 % 
82 Tarn-et-Garonne 8 61.50 % 

 

 

 4.4 En fonction de l’âge : 
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 4.5 En fonction du nombre de secrétaires exerçant dans le cabinet 

  médical : 

 

 
 

 

 

 4.6 En fonction du nombre de médecins généralistes exerçant dans le 

  cabinet médical : 
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 4.7 En fonction du nombre d’habitants dans la commune d’exercice : 

 

 
 

 

 4.8 Tableau comparatif : 

 

 Syndrome d'épuisement Syndrome d'épuisement 
 Professionnel : Non (n = 91) Professionnel : Oui (n = 60) 
Age des secrétaires (années) 47.5 (11.1) 46.2 (10.3) 
Nombre d'année d'expérience 15.5 (11.5) 17.5 (11.6) 
Départements d’exercice :   
    Ariège 7 (7.7%) 3 (5.0%) 
    Aveyron 20 (22.0%) 13 (21.7%) 
    Haute Garonne 13 (14.3%) 5 (8.3%) 
    Gers 16 (17.6%) 9 (15.0%) 
    Lot 3 (3.3%) 2 (3.3%) 
    Hautes Pyrénées 10 (11.0%) 9 (15.0%) 
    Tarn 17 (18.7%) 11 (18.3%) 
    Tarn et Garonne 5 (5.5%) 8 (13.3%) 
Nombre de secrétaires dans le 
cabinet 1.8 (0.8) 1.8 (0.9) 
Nombre de médecins dans le 
cabinet 3.8 (1.9) 3.6 (2.0) 
Nombre d'habitants dans la 
commune d’exercice :   
    < 2000 habitants 26 (28.6%) 14 (23.3%) 
    2000 à 10000 habitants 42 (46.2%) 25 (41.7%) 
    Plus de 10000 habitants 23 (25.3%) 21 (35.0%) 

 

 

26

42

23

14

25

21

0

5

10

15

20

25

30

35

40

45

< 2 000 2 000 à 10 000 > 10 000

Nombre de secrétaires présentant ou ne présentant pas un syndrome 
d'épuisement professionnel en fonction du nombre d'habitants dans la commune 

d'exercice

Absence de syndrome d'épuisement professionnel Syndrome d'épuisement professionnel



17 

5- Analyses statistiques : 

 5.1 Analyse multi-variée : 

 Odds Ratio 
Intervalle de 

Confiance 95% p-value 
Age des secrétaires (par 10 années) 0.58 [0.35 - 0.95] 0.029 
Nombre d'années d'expérience (par 10 années) 1.64 [1.04 - 2.58] 0.033 
Départements d'exercice    

Ariège Réf - - 
Aveyron 1.09 [0.21 - 5.48] 0.921 
Haute Garonne 0.61 [0.10 - 3.86] 0.599 
Gers 1.15 [0.21 - 6.31] 0.876 
Lot 1.22 [0.12 - 12.27] 0.867 
Hautes Pyrénées 1.82 [0.33 - 10.04] 0.492 
Tarn 0.83 [0.15 - 4.54] 0.833 
Tarn et Garonne 3.08 [0.48 - 19.67] 0.234 

Nombre de secrétaires dans le cabinet  
(par secrétaire supplémentaire) 0.99 [0.57 - 1.71] 0.961 
Nombre de médecins dans le cabinet  
(par médecin supplémentaire) 0.90 [0.68 - 1.19] 0.461 
Nombre d'habitants dans la commune d'exercice    

Moins de 2000 habitants Réf - - 
2000 à 10000 habitants 1.66 [0.63 - 4.38] 0.301 
Plus de 10000 habitants 2.09 [0.77 - 5.72] 0.150 

 

Il était statistiquement significatif que plus une secrétaire était âgée, moins elle 

risquait de présenter un syndrome d’épuisement professionnel. Une secrétaire qui 

avait 10 ans de plus qu’une autre secrétaire avait 0.58 fois plus de risque de 

présenter un syndrome d’épuisement professionnel (OR=0.58 ; IC95% [0.35 ; 

0.95] ; p=0.029). 

Plus une secrétaire avait un nombre d’années d’expérience élevé, plus elle risquait 

d’être en situation d’épuisement professionnel de façon statistiquement 

significative. Une secrétaire qui avait 10 ans d'expériences de plus qu'une autre 

secrétaire avait 1.64 fois plus de risque de présenter un syndrome d’épuisement 

professionnel. Une secrétaire qui avait 20 ans d'expériences de plus qu'une autre 

secrétaire avait 2.69 fois plus de risque de présenter un syndrome d’épuisement 

professionnel (OR=1.64 ; IC95% [1.04 ; 2.58] ; p=0.033). 

Le département d’exercice, le nombre de secrétaires et de médecins travaillant 

dans le cabinet médical, et le nombre d’habitant de la commune d’exercice ne 

modifiaient pas de façon significative la prévalence du syndrome d’épuisement 

professionnel. 
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Les secrétaires travaillant dans des communes de plus de 10 000 habitants 

semblaient plus à risque même si ce n’est pas statistiquement significatif.  

 

 5.2 Discordance des résultats :  

Un âge avancé est un facteur protecteur alors qu’un nombre d’années d’expérience 

important est un facteur aggravant. Ces résultats semblaient contradictoires ce qui 

nous a conduit à chercher une explication. Les secrétaires qui ont plus de 50 ans 

mais qui ont peu d’années d’expérience présentent moins d’épuisement 

professionnel. Nous avons calculé l’âge de début d’exercice des secrétaires 

médicales en soustrayant le nombre d’années d’exercice à l’âge pour chaque 

secrétaire. Nous avons obtenu l’histogramme suivant. 

 
 

 

 

 Syndrome d'épuisement Syndrome d'épuisement p-value 

 Professionnel : Non (n = 91) Professionnel : Oui (n = 60)  
Age au moment de la prise de 
fonction : Moyenne (écart type) 32.0 (10.0) 28.7 (7.3) 0.021 
Nombre de secrétaires ayant 
débuté leur travail après 45 ans 11 (12.1%) 1 (1.7%) 0.028 
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Les secrétaires ayant débuté leur activité de secrétaire médicale dans un cabinet 

de médecine générale après 45 ans sont significativement moins à risque de 

présenter un syndrome d’épuisement professionnel (p=0.028). Le fait de débuter 

l’activité de secrétaire médicale après 45 ans est donc un facteur protecteur. 

 

6- Comparaison avec les études concernant les médecins généralistes : 

 

Nous avons comparé les résultats avec ceux d’autres études réalisées sur les 

médecins généralistes. Nous n’avons retenu que quatre enquêtes de 2006 à 2018, 

sur des échantillons de 100 médecins ou plus, ayant utilisé le MBI et les mêmes 

critères de syndrome d’épuisement professionnel. 

 

Une thèse a été réalisée en 2016 chez 130 médecins généralistes gersois : 60 

d’entre eux, soit 46%, étaient en situation de syndrome d’épuisement professionnel 

(1). 

Une étude a également été menée auprès de 221 médecins généralistes en 2006 : 

les médecins généralistes appartenant au réseau sentinelle de l’INSERM et les 

médecins généralistes Corses ayant une activité libérale. 51,5% d’entre eux 

présentaient un syndrome d’épuisement professionnel. 63,8% des médecins 

généralistes Corses étaient en situation de syndrome d’épuisement professionnel 

(2). 

Dans une thèse réalisée chez 201 médecins généralistes picards en 2015, 110 

médecins généralistes étaient en situation de syndrome d’épuisement 

professionnel, soit 54,7% (4). 

Dans une étude menée en 2015, le syndrome d’épuisement professionnel 

concernait 43,3% des médecins généralistes libéraux de Haute-Normandie parmi 

487 médecins ayant participé à l’étude (5). 

 

D’après des études similaires, la prévalence du syndrome d’épuisement est donc 

plus faible chez les secrétaires médicales que chez les médecins généralistes. 
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7- Comparaison avec les salariés actifs français de 2007 à 2012 : 

 

L’Institut de Veille Sanitaire, en collaboration avec l’Inspection Médicale du Travail, 

a mis en place un système de surveillance des maladies à caractère professionnel 

avec l’aide d’un réseau sentinelle de médecins du travail chez les salariés actifs 

pour la période de 2007 à 2012. 

Le critère de jugement principal de cette étude était la souffrance psychique liée au 

travail et regroupe de nombreuses pathologies, dont le syndrome d’épuisement 

professionnel (épisode dépressif sévère et léger, troubles anxieux et dépressifs 

mixtes, autres troubles anxieux, état de stress post-traumatique, troubles du 

sommeil, conduites addictives,  somatisation, décompensation d’une psychose ou 

d’une névrose, troubles du comportement alimentaire, stress lié à  l’emploi et 

syndrome d’épuisement professionnel).  

Nous ne pouvons donc pas comparer la prévalence du syndrome d’épuisement 

professionnel chez la population salariée active et chez les secrétaires médicales 

car le critère de jugement était différent (12). Mais l’étude conclut que la prévalence 

de la souffrance psychique liée au travail était, chaque année, 2 fois plus élevée 

chez les femmes que chez les hommes. La prévalence de la souffrance psychique 

liée au travail chez les salariés actifs était de 1,1% à 1,4% chez les hommes et de 

2,3% à 3,1% chez les femmes de 2007 à 2012. 

 

8- Témoignages spontanés : 

 

Nous avons reçu trois témoignages spontanés de la part de secrétaires qui ont 

répondu à l’adresse électronique d’envoi du questionnaire, en plus de leur 

participation à l’étude. Même si notre travail n’est pas un travail qualitatif, nous 

avons tenu à faire apparaitre ces données qui témoignent de la complexité du sujet 

étudié. 

 « Le travail de secrétaire médicale est de plus en plus compliqué moralement et 

physiquement. Les patients sont de plus en plus exigeants et surtout pressés... Ce 

ne sont pas ceux qui en ont le plus besoin qui sont pris en charge comme il le 

faudrait. On a tendance à céder aux plus agressifs parce qu'on est fatiguées. On 
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croule sous les appels téléphoniques. On ne fait aucune pause et on nous reproche 

de ne pas répondre assez rapidement. Pour certains patrons, de toute façon on est 

là pour faire tampon et on est payées pour ça. Donc pas le moindre merci, aucune 

reconnaissance, et pas mal de reproches. A noter un salaire de misère (je crois 

moins de 9 euros de l'heure, moins qu'un employé de ménage). Personnellement 

je m'épuise pour tenir le cabinet médical. Je dépense une énergie pas possible pour 

aider les médecins, les protéger, les défendre aussi de temps en temps, et tenter 

de répondre aux demandes des patients qui sont très souvent abusives. Je fais mon 

travail le plus sérieusement possible. Je donne, je donne, je donne. On va dire que 

sur 4 médecins, 2 comprennent à peu près la situation sans plus. Ignorance ou 

reproches de la part des autres. En résumé, je me sens épuisée, et pourtant j'ai 

l'impression qu'aux yeux des autres je travaille mal. Ça fait plus de 20 ans que je 

fais ce travail, je n'ai jamais eu le moindre arrêt maladie même si plusieurs fois j'ai 

travaillé alors que j'aurais dû être au fond de mon lit. A ce jour, chaque jour est un 

jour de sursis. Je serai peut-être arrêtée demain, dans 15 jours ou dans 3 mois, 

mais c'est certain j'ai atteint les limites depuis longtemps. Mais tout le monde n'a 

malheureusement pas la possibilité de craquer. » 

 

« Merci à vous d'avoir pensé à nous pour votre thèse. Nous ne sommes pas 

toujours prises en considération ni par les patients ni par les médecins... » 

 

« Merci d'avoir pensé au problème du vécu des secrétaires médicales, car souvent 

j'ai l'impression que notre travail n'est pas bien compris ni gratifiant que ce soit par 

les patients ou les médecins. » 
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DISCUSSION :  

 

1- Résultat principal : 

 1.1 Implication : 

Près de 40% des secrétaires médicales physiques des cabinets de médecine 

générale de Midi-Pyrénées étaient en situation de syndrome d’épuisement 

professionnel. Il s’agit de la première étude concernant les secrétaires médicales et 

les résultats sont préoccupants. Ce taux de syndrome d’épuisement professionnel 

survient dans un contexte d’épuisement des médecins généralistes et fait craindre 

une grande souffrance des cabinets libéraux.  

 

La charge de travail des cabinets médicaux libéraux risque d’augmenter au cours 

des dix prochaines années avec de nombreux départs en retraite. Au 1er janvier 

2016, les médecins inscrits en activité régulière au tableau de l’Ordre National des 

Médecins étaient âgés en moyenne de 51,3 ans. Les médecins âgés de 60 ans et 

plus représentaient 27,1% des effectifs alors que les médecins âgés de moins de 

40 ans représentaient 18,6% des effectifs (13). 

 

Un âge avancé est un facteur protecteur alors qu’un nombre d’années d’expérience 

important est un facteur aggravant de façon statistiquement significative. Les 

résultats que nous avons obtenus semblent contradictoires. Ils sont probablement 

dus à la sur-représentation des reconversions professionnelles parmi les 

secrétaires qui ne présentent pas de syndrome d’épuisement professionnel.  

 

 2.2 Intérêt : 

Plusieurs études ont déjà été réalisées chez d’autres professionnels de santé 

(Infirmiers, psychothérapeutes, psychologues, personnels prenant en charge les 

victimes de traumatismes) mais il s’agit de la première étude concernant le 

syndrome d’épuisement professionnel chez les secrétaires médicales (9). 
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La plupart des études étaient menées chez des professionnels de santé exerçant 

en milieu hospitalier et notre travail contribue à l’étude de l’épuisement 

professionnel au sein des cabinets libéraux. 

 

2- Forces et faiblesses : 

 2.1 Forces : 

La participation des secrétaires a été très importante puisque nous avons rencontré 

uniquement neuf refus sur le total des appels téléphoniques effectués. 

Les 151 réponses obtenues donnent une grande puissance à cette étude. Le 

support Google Forms permet de n’obtenir que des questionnaires complets et donc 

exploitables ce qui nous a permis d’avoir un plus grand échantillon final. 

Notre étude est reproductible et permet donc la réalisation d’autres études et 

l’inclusion de nouvelles secrétaires. Notre interprétation du MBI est la plus utilisée 

dans les études scientifiques ce qui permet de comparer nos résultats à ceux 

obtenus dans d’autres études. 

Il s’agit de la première étude concernant le syndrome d’épuisement professionnel 

chez les secrétaires médicales. 

 

 2.2 Faiblesses : 

Notre étude n’est pas exhaustive donc le taux de participation est inconnu puisque 

nous ne savons pas le nombre exact de secrétaires médicales travaillant en Midi-

Pyrénées. Nous avions comme objectif initial de réaliser une étude exhaustive mais 

nous n’y sommes pas parvenus pour des raisons de faisabilité.  

L’interprétation du MBI varie selon les études. Certains auteurs ne prennent pas en 

compte la diminution de l’accomplissement personnel au travail, qui est une 

dimension controversée (9). Nous ne pouvons donc pas comparer nos résultats 

avec tous les travaux menés sur le syndrome d’épuisement professionnel. 

Il existe plusieurs biais de sélection dans notre étude. Nous avons recensé les 

cabinets médicaux via le site internet des Pages Jaunes qui n’est pas toujours 

actualisé. Nous avons certainement comptabilisé des médecins généralistes qui 
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n’exercent plus et au contraire nous n’avons pas recensé des médecins 

nouvellement installés. 

Les secrétaires travaillant dans les grands cabinets médicaux sont plus 

représentées que celles travaillant avec un seul médecin puisque nous avons 

contacté proportionnellement beaucoup plus de grands cabinets que de petits 

cabinets.  

Comme toutes les études concernant le syndrome d’épuisement professionnel, 

nous pouvons supposer que les secrétaires présentant un syndrome d’épuisement 

professionnel sont en arrêt de travail actuellement et n’ont donc pas pu être 

contactées pour l’étude, ou qu’elles n’ont pas souhaité participer à l’étude devant la 

contrainte supplémentaire que cela imposait ou par déni. Nous pouvons également 

supposer qu’au contraire les secrétaires médicales en situation de syndrome 

d’épuisement professionnel sont sur-représentées car elles se sentent concernées.  

Nous avons exclu les hommes de cette étude, ce qui est également un biais de 

sélection. Dans une étude réalisée chez 125 secrétaires de Loire-Atlantique en 

2010, 100% des secrétaires étaient des femmes (14). Nous avons fait ce choix pour 

simplifier la réalisation des résultats car le peu de réponses de la part de secrétaires 

médicaux que nous aurions éventuellement obtenu n’aurait pas été significatif. 

Il peut également exister un biais d’interprétation puisqu’une charge de travail 

importante est un facteur favorisant de syndrome d’épuisement professionnel et 

notre étude a été menée sur sept mois, soit durant des périodes de travail 

importantes et d’autres plus calmes. 

 

3- Interprétation des résultats :  

 3.1 Intensité et organisation du travail : 

Avec notre expérience nous savons que les secrétaires médicales effectuent 

souvent plusieurs tâches en même temps. Elles accueillent les patients au cabinet, 

répondent au téléphone, prennent des rendez-vous, jonglent entre plusieurs 

plannings ou encore notent des messages à l’attention du médecin. Ces tâches 

simultanées requièrent une grande concentration tout au long de la journée et ont 

un impact sur l’efficacité du travail, ce qui peut entrainer des erreurs préjudiciables 

pour les patients (15).  
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Les secrétaires médicales ont la grande responsabilité de devoir différencier les 

situations urgentes de celles qui ne le sont pas. Le plus souvent cette appréciation 

s’effectue par téléphone, ce qui s’apparente beaucoup à de la régulation médicale. 

D’après une étude publiée en 2012, 40% des secrétariats donnent des conseils 

médicaux (7). Elles sont parfois amenées à rédiger des ordonnances et à orienter 

les patients vers d’autres structures sans avis médical (15). Elles sont tentées de 

donner leur avis selon leurs expériences personnelles et professionnelles. Cette 

autonomie dépend de la secrétaire et du médecin avec qui elle travaille (16).  Ces 

responsabilités, pour lesquelles elles sont peu formées, peuvent être une source 

d’angoisse importante. Ces activités hors compétences peuvent avoir de grandes 

conséquences médico-légales. 

 

 3.2 Conditions de travail :   

Les secrétaires médicales doivent répondre aux demandes des patients tout en 

respectant les contraintes établies par les médecins. Elles se sentent comme un 

filtre, mais aussi comme un « tampon » entre le médecin et les patients (16).  

Les secrétaires doivent également faire preuve de tact, de réassurance, de 

discrétion et de diplomatie pour gérer certaines situations. Il est difficile de faire 

preuve d’empathie face à certains patients qui leur manquent de respect (15).  

Les patients semblent de plus en plus exigeants et il existe une augmentation des 

violences à l’égard des médecins avec 968 incidents déclarés en 2016. D’après 

l’Observatoire de la sécurité des médecins, les collaborateurs sont également 

touchés dans 19% des cas (17). 

Les exigences émotionnelles sont importantes avec une confrontation quotidienne 

à la souffrance physique et psychique, à la maladie et parfois à la mort. Elles ont 

une relation privilégiée avec les patients et leurs familles puisqu’elles travaillent 

parfois dans le même cabinet médical depuis plusieurs années. Cette relation est 

particulièrement enrichissante mais il peut être très éprouvant d’accompagner ces 

patients et leurs familles dans la souffrance et dans la maladie.  

Le travail de secrétaire médicale nécessite beaucoup de rigueur et d’aisance dans 

les relations humaines mais suscite peu de reconnaissance de la part des patients 

et des médecins. 
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4- Perspectives : 

 4.1 Diagnostic : 

Il est important d’informer les médecins de la prévalence importante du syndrome 

d’épuisement professionnel chez les secrétaires médicales. Les médecins pourront 

mettre en place des moyens de prévention efficaces et ils seront plus attentifs aux 

signes évocateurs d’épuisement professionnel. 

 

 4.2 Prévention : 

Il existe plusieurs facteurs de risque de syndrome d’épuisement professionnel 

identifiés, auxquels s’ajoutent des facteurs individuels. Nous savons désormais que 

deux secrétaires médicales physiques sur cinq travaillant dans un cabinet médical 

de médecine générale en Midi-Pyrénées sont en situation d’épuisement 

professionnel. Il est de notre devoir de mettre en place des moyens de prévention 

efficaces et d’identifier précocement une secrétaire médicale en souffrance.  

 

Nous pouvons agir sur différents points : 

- améliorer l’organisation du travail en définissant précisément les missions des 

secrétaires et en fixant des objectifs réalistes. Les consignes varient d’un médecin 

à l’autre et sont souvent floues pour les secrétaires (15).  

- agir sur les exigences émotionnelles vécues par les secrétaires médicales par le 

dialogue et en prenant le relais dans certaines situations. Ceci implique que le 

médecin généraliste ne se trouve pas également en situation de syndrome 

d’épuisement professionnel. 

- analyser le poste et les conditions de travail (9). 

- soutenir les secrétaires et nous soutenir collectivement car de bonnes relations 

dans le travail sont un facteur protecteur. Il semble important de valoriser les 

secrétaires médicales et leur travail. Un comportement attentionné des médecins 

envers les secrétaires a un impact positif sur le vécu des situations (15). 
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 4.3 Autres études : 

Ce travail est une première étape dans l’étude du syndrome d’épuisement 

professionnel des secrétaires médicales. Il serait intéressant d’approfondir les 

recherches en continuant l’étude de la prévalence et également en identifiant des 

facteurs protecteurs et des facteurs favorisants.  

Nous pouvons aussi imaginer l’étude de la prévalence de ce syndrome au sein d’un 

même cabinet médical (secrétaires, médecins et autres professionnels de santé). 

Est-ce que le fait de travailler avec un médecin généraliste en situation 

d’épuisement professionnel est un facteur aggravant pour la secrétaire ? Est-ce le 

cas dans la situation inverse ? Est-ce que le syndrome d’épuisement professionnel 

est plus présent dans certains cabinets médicaux libéraux ? Les facteurs favorisants 

sont-ils intrinsèques ou extrinsèques au cabinet médical ? 

D’autres études pourraient être réalisées chez les secrétaires médicales exerçant 

en milieu hospitalier ou en télésecrétariat afin de comparer les résultats. La 

souffrance des secrétaires est-elle intrinsèque à la profession ou est-elle favorisée 

par l’exercice en cabinet médical libéral ? 
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CONCLUSION  

 

La souffrance des secrétaires médicales des cabinets libéraux de médecine 

générale est préoccupante mais nous ne savons pas pour le moment si elle est 

relative au métier de secrétaire médicale ou si elle s’intègre dans une souffrance 

plus globale des cabinets médicaux libéraux.  

La prévention et le diagnostic précoce commencent déjà par la connaissance de 

cette souffrance. D’autres études seraient nécessaires pour identifier les facteurs 

favorisants et protecteurs mais certaines actions de prévention sont déjà possibles. 

Nous espérons que notre étude suscitera l’envie de réaliser d’autres travaux et 

permettra une meilleure information des professionnels de santé. 
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ANNEXES  
 
ANNEXE 1 : Questionnaire 
 
Etat des lieux du burnout chez les secrétaires médicales. 
 
Informations générales : 
1- Quel âge avez-vous ? Valeur numérique libre 
2- Depuis combien d'années exercez-vous en tant que secrétaire médicale dans un cabinet de 
médecine générale ? Valeur numérique libre 
3- Dans quel département travaillez-vous ? 
 09 - Ariège 
 12 - Aveyron 
 31 - Haute-Garonne 
 32 - Gers  
 46 – Lot 
 65 – Hautes-Pyrénées 
 81 – Tarn 
 82 – Tarn-et-Garonne 
 
Le cabinet médical : 
4- Combien de secrétaires exercent dans le cabinet médical où vous travaillez ? Choix numérique 
de 0 à 10 
5- Combien de médecins généralistes exercent dans le cabinet médical où vous travaillez ? 
(collaborateurs inclus) Choix numérique de 0 à 15 
6- Combien y a-t-il d'habitants dans la commune où vous travaillez ? 
 Moins de 2 000 habitants 
 Entre 2 000 et 10 000 habitants 
 Plus de 10 000 habitants 
 
Indiquez la fréquence à laquelle vous ressentez ce qui est décrit dans les situations suivantes : 
 0= Jamais 
 1= Quelques fois par an  
 2= Une fois par mois 
 3= Quelques fois par mois 
 4= Une fois par semaine 
 5= Quelques fois par semaine 
 6= Chaque jour 
 
7- Je me sens émotionnellement vidée par mon travail 
8- Je me sens à bout à la fin de ma journée de travail 
9- Je me sens fatiguée lorsque je me lève le matin et que j’ai à affronter une autre journée de 
travail 
10- Je peux comprendre facilement ce que les patients ressentent 
11- Je sens que je m’occupe de certains patients de façon impersonnelle comme s’ils étaient des 
objets 
12- Travailler avec des gens tout au long de la journée me demande beaucoup d’effort 
13- Je m’occupe très efficacement des problèmes de mes patients 
14- Je sens que je craque à cause de mon travail 
15- J’ai l’impression, à travers mon travail, d’avoir une influence positive sur les gens 
16- Je suis devenu plus insensible aux gens depuis que j’ai ce travail 
17- Je crains que ce travail ne m’endurcisse émotionnellement 
18- Je me sens pleine d’énergie 
19- Je me sens frustrée par mon travail 
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20- Je sens que je travaille « trop dur » dans mon travail 
21- Je ne me soucie pas vraiment de ce qui arrive à certains des patients 
22- Travailler en contact direct avec les gens me stresse trop 
23- J’arrive facilement à créer une atmosphère détendue avec les patients 
24- Je me sens ragaillardie lorsque dans mon travail j’ai été proche des patients 
25- J’ai accompli beaucoup de choses qui en valent la peine dans ce travail 
26- Je me sens au bout du rouleau 
27- Dans mon travail, je traite les problèmes émotionnels très calmement 
28- J’ai l’impression que les patients me rendent responsable de certains de leurs problèmes 
 
Je vous remercie infiniment d'avoir pris le temps de répondre à ce questionnaire ! 
 
 
ANNEXE 2 : Texte d’introduction du questionnaire 
 
Bonjour,  
 
Pour commencer, je vous remercie d'avoir pris le temps de vous connecter sur ce questionnaire. 
Je suis une jeune médecin généraliste et j'effectue ma thèse sur le burnout chez les secrétaires 
médicales en Midi-Pyrénées.  
On sait que le burnout touche les médecins généralistes et ce questionnaire permettra de savoir si 
c'est également le cas des secrétaires. 
Les réponses sont totalement anonymes et vous n'aurez besoin que de quelques minutes pour 
répondre aux questions. 
Merci de ne répondre à ce questionnaire que si vous êtes une FEMME et si vous travaillez 
PHYSIQUEMENT dans le cabinet médical. 
 
Bonne lecture !  
Claire SINGLA 
 
 
ANNEXE 3 : Courrier électronique de relance 
 
Bonjour à toutes, 
 
Après plusieurs mois de travail concernant le burnout chez les secrétaires médicales, je clôture 
enfin mes recherches à la fin du mois de novembre. Je tiens à remercier encore une fois toutes 
celles d’entre vous qui ont déjà participé (vous êtes très nombreuses !). Pour celles qui ont oublié 
ou qui n’ont pas trouvé le temps, il vous reste 10 jours pour répondre au questionnaire si vous le 
souhaitez.  
Je ne manquerai pas de vous envoyer les conclusions par mail début 2019. 
 
Merci encore, 
Claire SINGLA 
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Claire SINGLA        Toulouse, le 31 janvier 2019 
 
Etat des lieux du syndrome d’épuisement professionnel chez les secrétaires médicales physiques des 

cabinets libéraux de médecine générale en Midi-Pyrénées de mai 2018 à novembre 2018. 
 
Introduction et objectifs : Plusieurs études ont démontré que les secrétaires permettent de diminuer la 
prévalence du syndrome d’épuisement professionnel chez les médecins généralistes, qu’en est-il de l’état de 
santé des secrétaires ? L’objectif principal de cette étude est d’établir un état des lieux du syndrome 
d’épuisement professionnel chez les secrétaires médicales physiques des cabinets libéraux de médecine 
générale en Midi-Pyrénées de mai à novembre 2018. Les objectifs secondaires sont de comparer ces résultats 
avec les salariés actifs et avec les médecins généralistes et d’identifier certains facteurs protecteurs ou 
aggravants. 
Matériels et méthodes : C’est une étude épidémiologique et quantitative. Nous avons contacté les secrétaires 
médicales par téléphone puis nous leur avons envoyé par courrier électronique un questionnaire composé de 
28 items. 22 items correspondent à l’échelle de mesure Maslach Burnout Inventory et 6 items concernent la 
secrétaire et le cabinet médical. L’étude a été menée exclusivement chez les secrétaires médicales femmes, 
qui travaillaient physiquement dans un cabinet libéral de médecine générale en Midi-Pyrénées entre mai et 
novembre 2018. 
Résultats et discussion : Nous avons effectués 388 appels et obtenus 180 adresses électroniques. Au total, 
151 secrétaires médicales ont participé à l’étude. 39,7% d’entre elles présentent un syndrome d’épuisement 
professionnel, soit plus que les salariés actifs et moins que les médecins généralistes. Plus une secrétaire est 
âgée, moins elle a de risque d’être en situation d’épuisement professionnel (OR=0.58 ; IC95% [0.35 ; 0.95] ; 
p=0.029). Mais plus elle a d’expérience professionnelle, plus elle a de risque d’être en situation d’épuisement 
professionnel (OR=1.64 ; IC95% [1.04 ; 2.58] ; p=0.033). Les secrétaires qui ont débuté ce métier après l’âge 
de 45 ans ont significativement moins de risque de présenter un syndrome d’épuisement professionnel 
(p=0.028).  
Conclusion : La souffrance des secrétaires médicales est donc réelle. Il est important de mettre en place des 
moyens de prévention et de poser le diagnostic précocement.  
 
Mots clefs : Epuisement professionnel, Burnout, Secrétaires médicales, Midi-Pyrénées, MBI. 
 
 

Overview of burnout syndrome among female medical secretaries who work in private practice of 
general medicine in Midi-Pyrenees from May 2018 to November 2018. 

 
Introduction: Several studies have shown that secretaries can reduce the prevalence of burnout syndrome 
among general practitioners, what about the prevalence of the syndrome within the secretaries? The main 
objective of this study is to establish a clear picture of burnout syndrome among physical medical secretaries 
who work in private practice of general medicine in Midi-Pyrenees from May to November 2018. The secondary 
objectives are to compare these results with active employees and with general practitioners and identify some 
protective or aggravating factors. 
Materials and methods: This is an epidemiological and quantitative study. We contacted the medical 
secretaries by phone and then emailed them a survey containing 28 items. 22 items correspond to the Maslach 
Burnout Inventory scale and 6 items concern the secretary and the medical office. The study was conducted 
exclusively with female medical secretaries, who physically worked in a private practice of general medicine in 
Midi-Pyrénées between May and November 2018. 
Results and discussion: We called 388 medical secretaries and obtained 180 email addresses. A total of 151 
medical secretaries participated in the study. 39.7% of them have burnout syndrome, more than active 
employees and less than general practitioners. The older a secretary is, the less likely she experience burnout 
(OR = 0.58, 95% CI [0.35, 0.95], p = 0.029). But the more experienced she is, the more likely she experience 
burnout (OR = 1.64, 95% CI [1.04, 2.58], p = 0.033). Secretaries who started this job after the age of 45 are 
experiencing significantly less likely burnout (p = 0.028). 
Conclusion: The suffering of medical secretaries is real. It's important to work on burnout prevention and ensure 
early diagnosis. 
 
Keywords: Burnout, Medical secretaries, Midi-Pyrenees, MBI. 
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